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Les minorités dans le monde à l'âge de l'État-nation

Il n'y a pas si longtemps en Europe et plus récemment encore en Orient, les minorités n'étaient perçues que comme minorités religieuses.

La conception récente de l'État-nation (elle date de la fin du XVIIIe siècle) fait progressivement apparaître au cours du XIXe et au début du XXe siècle en Europe des « minorités nationales » fondées sur des critères ethniques ou linguistiques. Jusque-là, les spécificités ethniques et/ou linguistiques, à l'intérieur d'un État, avaient été tenues pour mineures. Il va de soi que toutes les civilisations et sociétés n'ont pas eu, au cours des âges, des conceptions similaires des problèmes de minorités2, mais très souvent le facteur de différenciation religieuse était fondamental.

Les premières manifestations, il y a deux siècles à peine, du nationalisme moderne sont la révolution américaine (1776) et surtout la révolution française de 1789. Dans un monde partout fondé – à l'exception de l'Angleterre – sur le bon vouloir du prince ou du despote, la déclaration d'indépendance américaine et la Déclaration universelle des droits de l'Homme sont des textes d'une stupéfiante nouveauté.

« Lorsque dans le cours des événements humains,il devient nécessaire pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l'ont attaché à un autre et de prendre, parmi les puissances de la terre, la place séparée et égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui donnent droit, le respect dû à l'opinion de l'humanité l'oblige à déclarer les causes qui le déterminent à la séparation. Nous tenons pour évidentes en elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. » Ce texte proclame à la fois des droits inaliénables de l'homme et lé droit d'un peuple de dissoudre les liens politiques qui l'ont attaché à un autre.

La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 précise les notions de droits de l'homme. Pour les révolutionnaires français, le système des droits de l'homme est fondé sur le principe de la souveraineté d'un peuple et seul un gouvernement s'appuyant sur ce principe permet l'épanouissement des uns et des autres3.



C'est dans ce contexte historique et cette nouvelle vision du monde que s'inscrit la conception de l'État-nation. Ce modèle se veut démocratique puisqu'il est fondé sur le principe de la souveraineté du peuple. Sa limitation constitutive, lorsque l'idéologie nationaliste devient agressive, est l'exclusion, le rejet sinon la diabolisation du nationalisme d'autrui.

L'État-nation, en tant que modèle unique, s'impose progressivement à l'ensemble du monde. Les empires, qu'ils soient espagnol ou portugais aux Amériques, ottoman, austro-hongrois puis, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, coloniaux, font place à des États qui se veulent nations.

Le modèle initial, fondé sur la démocratie et leconsensus, est imité la plupart du temps, non sur la base de la souveraineté populaire, mais sur celle de la construction de l'État - la nation faisant très souvent défaut, notamment en Afrique subsaharienne4. Une population homogène constitue une exception. Le corollaire de cette hétérogénéité est presque toujours - du moins pour la période présente - l'absence de conscience nationale.



La Première Guerre mondiale et ses lendemains remettent le droit des peuples (européens) à disposer d'eux-mêmes et le problème des nationalités au premier plan. Ces idées sont exprimées à la fois par le Président américain W. Wilson et par Lénine. En effet, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes figure dans les quatorze points de W. Wilson ainsi que dans la Déclaration des droits du peuple travailleur (Moscou, janvier 1918). L'Europe centrale, après la disparition de l'Empire des Habsbourg, est remodelée tant bien que mal sur le modèle de l'État-nation (Pologne, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, etc.). De très nombreux problèmes de minorités subsistent, dont les uns seront prétextes et les autres victimes de la Seconde Guerre mondiale5. Au lendemain de celle-ci, la Charte des Nations Unies signée en juin 1945 à San Francisco stipule, de façon explicite cette fois, les droits des peuples et les droits de l'homme qui sont simultanément mentionnés dans le même document. L'article 55 de la Charte proclame « l'égalité des droits des Peuples et leur droit à disposer d'eux-mêmes » et « le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ».

Dans la Charte des Nations Unies, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est mentionné à deux reprises. Il figure d'abord à l'article premier qui, énonçant les buts de l'organisation, affirme,dans son deuxième paragraphe, qu'elle entend « développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droit des peuples et leur droit à disposer d'eux-mêmes et de prendre toutes mesures propres à consolider la paix du monde ». Il figure une seconde fois à l'article cinquante-cinq : « En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaire pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droit des peuples et leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies », etc.



Le 10 décembre 1948, l'Assemblée générale des Nations Unies proclame une Déclaration universelle des droits de l'homme qui est complétée par deux pactes internationaux votés à l'unanimité par l'Assemblée générale en 1966: un pacte international relatif aux droits économiques et sociaux et un pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Les articles premiers des deux pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme sont ainsi libellés : «


1 Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel.

2 Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.

3 Les États parties du présent pacte, y comprisceux qui ont la responsabilité d'administrer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies. »





Comme le formule très justement J.-F. Guilhaudis, c'est seulement en apparence qu'on retrouve ici ce qui constituait l'essentiel de la conception classique formulée à l'époque des Lumières par les déclarations américaine et française. « En changeant de continent6, la notion de libre disposition a rencontré d'autres préoccupations, d'autres passions, elle s'est chargée d'éléments nouveaux. L'obsession de la décolonisation et la fragilité des nouveaux thuriféraires de l'idée de libre détermination ont façonné d'une manière très originale le droit des peuples de faire sécession et d'accéder à l'indépendance. La quête d'une liberté vraie, réelle a transporté, d'autre part, le droit des peuples déjà constitués en États dans un domaine nouveau, le domaine économique. Enfin, ces deux passions, en se conjuguant, ont fait disparaître l'ancienne ambiguïté du principe de libre disposition. Elles lui ont conféré une unité idéologique et ont estompé, en les rangeant tous les deux dans le camp de la revendication et de la lutte contre le colonialisme, la spécificité de deux droits qui sont, en vérité, très différents : le droit des peuples non constitués en États à disposer d'eux-mêmes et le droit des peuples déjà constitués en États à disposer d'eux-mêmes. »

En fait, tant l'Organisation des Nations Unies (notamment dans son article 1, paragraphe 2 de la Charte) que la pratique internationale des dernières décennies consacrent non pas le droit des peuples à être érigés en États mais bien le droit des peuples déjà constitués en États à disposer d'eux-mêmes.Dans les faits, au cours des quarante dernières années, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes aura été, pour l'essentiel, le droit des peuples colonisés à se libérer de la tutelle de l'Occident7.

***

Traiter des minorités dans le monde contemporain revient à examiner une des données essentielles - et fort complexes - de la politique à l'échelle mondiale.

Entre les droits de l'homme qui défendent les droits des individus et les droits des États qui règlent souverainement tout ce qui concerne leurs « affaires intérieures », les minorités n'ont guère de droits effectifs reconnus par la juridiction internationale. Leur sort dépend, en définitive, du bon vouloir ou du degré de démocratie de l'État. C'est une évidence que d'écrire que nombre de minorités, tout particulièrement dans les États non démocratiques, souffrent de discrimination et d'oppression sans avoir de recours, notamment à l'échelle internationale. La Cour internationale de justice, depuis une quarantaine d'années qu'elle existe, n'a pas une fois été appelée à se pencher sur un problème de minorité. La Cour européenne des droits de l'homme non plus, la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales signée le 4 novembre 1951 à Rome ne contenant pas de dispositions concernant les minorités.



La question des minorités dans le monde contemporain pose un double problème : d'une part, en ce qui concerne les droits de l'homme, celui de leur discrimination et de leur oppression en tant que membres d'un groupe; d'autre part, à l'échelle des États - et plus particulièrement des nouveaux États n'ayant pas encore mené à bien leur intégrationnationale, et ils sont nombreux -, celui de la dissidence, d'éventuelle sécession ou d'ethnostratégie déstabilisatrice utilisée à son encontre par d'autres États8.



Il est traité, ici, de minorités ethniques, religieuses ou linguistiques - ces trois éléments pouvant séparément ou à la fois caractériser une minorité9.

Depuis le règlement - quasi total - du problème colonial, les questions de minorités ont provoqué de nombreux conflits violents à travers le monde : Biafra (Nigeria); Érythrée et Tigré (Éthiopie); Baloutches (Pakistan); Kurdes (Irak et Iran); Tibet (Chine); Karen et Kachen (Birmanie); Mizo et Naga (Inde); Sud-Soudan; Liban; minorité catholique d'Ulster; Basques d'Espagne; Tamouls du Sri Lanka, etc.



Pour tenter de dégager quelques idées claires concernant les situations très variées que connaissent les minorités dans le monde d'aujourd'hui, il nous faut quelques définitions et un essai de typologie.

Le phénomène minoritaire provient d'une série d'événements historiques qu'il n'est pas aisé d'épuiser mais dont quelques-uns des plus classiques sont les suivants :

- Minorités historiques installées depuis longtemps sur un territoire donné et environnées ou recouvertes en partie par des populations ayant envahi, par la suite, ce territoire. Très souvent, ces minorités trouvent refuge dans les zones de montagnes : Caucase, Balkans, Atlas maghrébin, Kurdistan, chaînes indochinoises, Sud-Est de la Chine, hauteurs andines, etc. Le massif libanais représentant un microcosme exemplaire de zone-refuge pour minorités religieuses.

- Populations minoritaires introduites de forcedans un espace nouveau tels les Noirs d'Afrique sur le continent américain ou les Indiens (de l'Inde) transplantés comme esclaves par les Britanniques en Afrique du Sud, aux Antilles, etc. ; ou bien minorités quittant leur pays pour des raisons religieuses, politiques ou économiques et devenant, quand elles ne s'assimilent pas, des minorités diasporiques (Chinois en Asie du Sud-Est par exemple). Il s'agit, dans ce second cas, de minorités non territoriales.

Les minorités peuvent s'assimiler10 ; l'histoire abonde de cas. Cela implique la disparition de la mémoire collective. Il y a alors perte d'identité et dilution dans la culture de la population majoritaire. Si elles subsistent - et à cet égard le critère majeur est celui de la durée - il y a, avec des variantes qui peuvent être considérables dans le degré d'intégration, conservation d'un patrimoine religieux et/ou culturel. L'intégration peut être pour de nombreuses minorités - surtout non territoriales - l'étape précédant une progressive assimilation.

Des mouvements de populations récents, en Afrique subsaharienne (où l'on compte le plus grand nombre de réfugiés11, au Moyen-Orient, au Pakistan, en Asie du Sud-Est (on compte 15 millions environ de réfugiés dans le monde en 1985), sans parler des migrations de travail, en Amérique du Nord et en Europe occidentale, qui de temporaires se sont changées souvent en installations définitives, ne permettent pas, compte tenu soit de leur caractère transitoire, soit de leur caractère récent12, de les inclure dans une typologie. Combien d'entre ces groupes se considéreront-ils, en Afrique, au Moyen-Orient ou en Occident, d'ici un demi-siècle comme des minorités?

Qu'est-ce qu'une minorité? Il n'y a pas de réponse simple à cette question et on serait tenté de répondre pour limiter les risques qu'une minorité ethnique, religieuse ou linguistique se définit d'abord parsa propre conscience de groupe dans la longue durée. Pas de minorité sans mémoire collective. (La dimension du temps paraît d'autant plus importante que l'histoire abonde de groupes qui furent plus ou moins brièvement minoritaires avant de se fondre dans un ensemble plus vaste, phénomène sur lequel il n'y a aucun jugement négatif à porter.) Cependant, comme nous abordons le problème des minorités à l'âge de l'État-nation, il nous faut essentiellement retenir, à ce stade, la volonté collective de survie du groupe13.

La qualification de minorités ne devrait s'appliquer qu'aux groupes se considérant comme différents - du point de vue ethnique, religieux ou linguistique - et soucieux de conserver leur particularisme - quel que soit, par ailleurs, leur degré d'intégration en tant que citoyens d'un État.

Les revendications concernant le statut des minorités n'auraient pas de sens s'il s'agissait de minorités dominantes. Ce n'est pas que le cas, à s'en tenir aux critères ethniques, religieux ou linguistiques, de la minorité blanche d'Afrique du Sud. L'exemple des Tutsis du Burundi est à cet égard classique en Afrique14.

La domination des sunnites arabes - minoritaires - en Irak, ou, plus frappante encore, celle des Alaouites - à peine 15 % de la population - en Syrie sont connues.



Il n'est pas question non plus de ce que Pierre George15 dénomme « minorités de supériorité », manifestant un attachement à un patrimoine culturel considéré par la minorité comme supérieur à celui de la population majoritaire. Cela est particulièrement le cas des communautés d'origine allemande en Amérique latine : Argentine, Chili surtout, mais aussi Pérou, Bolivie, Guatemala, etc.

Il est question ici, pour reprendre une formulation qui paraît adéquate16, de « groupe de citoyens d'unÉtat, en minorité numérique et en position non dominante dans cet État, dotés de caractéristiques ethniques, religieuses ou linguistiques différentes de celles de la majorité de la population, solidaires les uns des autres, animés, fût-ce implicitement, d'une volonté collective de survie et visant à l'égalité en fait et en droit avec la majorité ».

Cette formulation est convenable dans nombre de pays - notamment démocratiques -, mais il faudrait, pour parer à deux problèmes sérieux, ajouter, d'une part, le fait que le particularisme de la minorité soit reconnu et puisse être perpétué (ce qui implique le droit à l'identité et les droits culturels17, d'autre part, demander que leur protection soit assurée contre les excès physiques éventuels de la majorité18.

Ce qui, en somme, est visé ici, en matière de minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, ce sont les minorités qui veulent continuer d'exister, être reconnues comme telles et, se sentant discriminées ou opprimées, veulent que leur protection soit assurée et leurs droits reconnus. Ces droits sont de deux ordres : d'une part, égalité en droit et en fait avec la majorité de la population de l'État concerné dont ils sont citoyens; d'autre part, reconnaissance par l'État de leur identité et octroi de droits culturels.

En effet, la conscience de l'appartenance à une minorité débouche sur la reconnaissance de l'existence et de la spécificité de celle-ci. Elle s'accompagne de revendications en matière de droits culturels : pouvoir utiliser sa langue, l'apprendre à l'école, publier librement, etc.

Pour les minorités territoriales (celles qui continuent d'occuper leur territoire), la revendication majeure porte sur la reconnaissance de la spécificité du territoire occupé. Pour les minorités extra-territoriales, la revendication la plus habituelle porte surl'obtention de tous les droits dont jouit la population majoritaire et le droit de maintenir librement leur particularisme.

Les minorités ethniques, religieuses ou linguistiques non dominantes ne sont ici défendues ni comme victimes exemplaires ni parce qu'elles seraient, par essence, porteuses de vertus particulières. L'histoire n'est pas chiche de victimes devenant bourreaux lorsque les circonstances le permettent. Mais parce que, en tant que groupe particulièrement vulnérable, elles sont fréquemment l'objet de discrimination ou d'oppression - particulièrement dans les régimes non démocratiques.

Les minorités, même opprimées ou subissant la violence sporadique du groupe majoritaire, ne sont pas nécessairement le groupe le plus défavorisé - bien que ce soit fréquemment le cas. Un certain nombre de minorités sont des minorités particulièrement industrieuses et entreprenantes qui sont périodiquement (ce fut naguère le cas des juifs en Europe orientale) victimes de la colère - spontanée ou pas - de majorités souvent moins actives : Chinois d'Indonésie, Tamouls du Sri Lanka, etc.

Dans le monde contemporain, les exemples de minorités discriminées ou opprimées à des degrés divers sont si nombreux qu'il est bien difficile même de dresser une liste exhaustive des groupes d'une certaine importance numérique. Les problèmes dont souffrent les minorités dans le monde actuel sont nombreux :

- discrimination : rejet provoqué par l'appartenance à un groupe particulier.

- oppression culturelle : interdiction d'étudier à l'école sa propre langue ou de l'utiliser dans des publications ou dans l'audio-visuel.

- oppression économique : quand sont systématiquement défavorisés les intérêts de la minorité.

- oppression physique : installation massive de l'ethnie majoritaire ou occupation du territoire de la minorité par transfert de population.

- génocide : projet mis à exécution d'éliminer l'ensemble d'une communauté.

Le minimum qui paraît devoir être garanti par une juridiction internationale - impliquant la condamnation au moins morale, par une cour internationale, des États qui n'appliquent pas ce minimum - devrait être la reconnaissance du particularisme et des droits culturels permettant de le maintenir. Il va de soi qu'une juridiction impliquant l'égalité de droit et de fait sera tôt ou tard inscrite dans le cadre de la non-discrimination et de la protection des minorités. Mais celle-ci n'aura de sens que si une cour internationale dotée de prestige moral peut statuer sur le comportement de tel ou tel État. Reste qu'en définitive le combat pour les minorités ne se dissocie pas plus que celui pour les droits de l'homme de la lutte pour la démocratie.

Le droit à l'identité et les droits culturels et religieux devraient être déclarés imprescriptibles. Aucun État ne peut dénier à quiconque le droit de se donner pour ce qu'il est, de pratiquer sa religion ou d'étudier et d'enrichir sa culture.

A cet égard, il est absolument scandaleux par exemple que l'Algérie dénie ou tende à priver les berbérophones de leur identité linguistique et culturelle. Aucune argumentation fondée sur des considérations liées à la période coloniale ne peut justifier l'imposture d'une Algérie uniquement arabe du point de vue linguistique19. L'interdiction de fait de la culture berbérophone en Kabylie et dans les Aurès notamment au profit d'une construction jacobine - et mythique - est justement l'héritage le moins positif de la période coloniale. Que dire des Kurdes de Turquie où leur existence même estniée? Le cas est unique dans le monde contemporain.

Parmi les centaines et les centaines de minorités discriminées, opprimées, oubliées ou simplement inconnues, comment ne pas mentionner les populations indiennes d'Amérique latine20, férocement marginalisées au cours des siècles et qui continuent d'être étrangères à leur propre pays : au Guatemala, au Pérou, en Équateur, en Bolivie. Comment ne pas rappeler, dans les dernières années de l'Empire ottoman, le génocide des Arméniens, la liquidation des Grecs du Pont et les massacres d'Assyro-Chaldéens21 ? Comment ne pas souligner que le génocide des Juifs et des Tsiganes au cours de la Seconde Guerre mondiale est un génocide de minorités - de surcroît non territoriales? Au Moyen-Orient, pour ne prendre qu'un exemple (il y en aurait beaucoup), les Bahaïs sont en tant que groupe religieux opprimés et réprimés dans l'Iran de l'ayatollah Khomeyni. En Europe même, la situation de la minorité hongroise de Transylvanie (Roumanie) est discriminatoire et oppressive22. En Bulgarie, les autorités se livrent depuis quelque temps à une bulgarisation (changement obligatoire de nom, etc.) brutale de la minorité turcophone (10 % environ de la population). En dehors de quelques démocraties23, rares sont les pays où les problèmes de minorités ne se posent pas de façon discriminatoire ou oppressive.

Les droits de l'homme ont trouvé leur expression dans la Déclaration universelle des droits de l'homme - et les pactes internationaux de 1966 - adoptée par l'Organisation des Nations Unies. Les droits des peuples 24 ont été interprétés dans le sens du droit des peuples à bénéficier de la décolonisation25 et de la lutte pour le développement. Les groupes (ou peuples) minoritaires ont été jusqu'à aujourd'hui exclus de ce processus général de formulation des droits. L'oppression, on l'a déjà dit, semanifeste sous des formes diverses et à des degrés variables. Les solutions appropriées sont également diverses et ne peuvent être que spécifiques. Cependant, il est indispensable que des droits soient accordés par l'Organisation des Nations Unies aux minorités ethniques, religieuses ou linguistiques. La base de cette revendication est fondée sur le droit à l'existence et au développement, c'est-à-dire le droit à l'identité et les droits religieux et/ou culturels permettant de perpétuer et de développer celle-ci. Le droit des minorités à être reconnues, non discriminées en droit et en fait et protégées, ne peut être dissocié des droits de l'homme. De façon ultime, il ne peut être dissocié de la démocratie26 1.

Gérard CHALIAND.


1 On ne saurait trop déplorer que l'actualité libanaise et tout particulièrement la situation des chrétiens démontre l'urgence d'une réflexion pour une action concernant les droits - et la protection - des minorités. Nous espérons y avoir contribué et y contribuer encore à l'avenir.

2 Voir notamment la contribution de Jean-Jacques Thierry sur la Chine et les minorités.

3 Le droit des peuples à l'insurrection est reconnu par la Déclaration de Philadelphie (1776) comme il l'est par la Constitution française de 1793 qui le considère comme « le plus sacré des droits et le plus indispensable des devoirs ».

4 En Afrique subsaharienne, les clivages ethniques apparaissent comme plus importants que les clivages religieux. Théoriquement, la solution fédérale y serait le mieux adaptée. Le degré de réalité de la fédération étant fonction du degré de démocratie.

5 Sudètes en Tchécoslovaquie; minorités hongroisesd'une part, juifs, Tsiganes, Allemands de la Volga d'autre part.

6 Jean-François Guilhaudis, Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 1976.

7 Le Secrétaire général des Nations Unies déclarait à Dakar le 4 janvier 1970 : « En sa qualité d'organisation internationale, l'ONU n'a jamais accepté, n'accepte pas et n'acceptera jamais, je pense, le principe de la sécession d'une partie de ses Etats membres. » Le seul exemple de tentative de sécession ayant réussi au cours des dernières décennies est celui du Bangladesh - et cela strictement grâce à l'intervention militaire indienne. Les seules luttes soutenues par l'Organisation des Nations Unies sont celles « des peuples soumis à la domination coloniale et étrangère et à des régimes racistes pour la réalisation de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance ». Résolution du 1er décembre 1973.

8 Les conquêtes coloniales, qu'elles soient britannique ou française, se sont tout au long de la période impériale servi d'ethnostratégies.

9 L'article 27 du Pacte international de 1966 de l'ONU relatif aux droits civils et politiques s'intéresse aux minorités ethniques, religieuses ou linguistiques. Cette définition nous paraît moins ambiguë et sujette à controverse que l'expression utilisée à la fin du XIXe et au début du XXe siècle de « minorité nationale ».

10 L'assimilation, bien que n'étant plus à la mode, est aussi un droit.

11 Presque toujours dans un pays voisin où le groupe ethnique a souvent son correspondant. De même une très importante partie des réfugiés afghans sont des Pachtouns se trouvant au Pakistan en majorité en région pachtoune.

12 On parle beaucoup des problèmes de la « seconde génération des immigrés ». Qu'en subsistera-t-il à la suivante ?

13 La volonté collective de survie peut mener à des solutions différentes dépendant à la fois du contexte politique local et de l'esprit du temps. Elle peut mener le groupe à désirer une association de type fédéral ou confédéral, soit à l'autonomie. La sécession cependant ne saurait être exclue mais s'exprimerait certainement en termes de rapports de forces et d'épreuves des volontés. Les minorités peuvent aussi, tout en conservant solidaritéet volonté collective de survie, ne pas remettre en cause leur intégration dans le système politique global.

14 Voir le dossier : Génocide sélectif au Burundi, Londres, MRG.

15 Pierre George, Géopolitique des minorités, Paris, PUF, 1984.

16 Jules Deschênes, Une définition des minorités, Montréal, 1985.

17 Les Kurdes en Turquie n'ont droit qu'à l'assimilation. Ils n'ont pas d'existence officielle en tant que groupe ethnique et linguistique distinct. Ils sont dénommés par l'euphémisme de « Turcs montagnards ».

18 La diaspora chinoise d'Indonésie - en général prospère - comme les Tamouls du Sri Lanka ont été, au cours des dernières décennies, victimes de pogroms.
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